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	Direction générale opérationnelle de l’Economie, de l’Emploi et de la Recherche
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	Place de la Wallonie, 1 - Bâtiment II - 4ème étage

	5100
JAMBES (NAMUR)

	

	

	
	AGENCES DE PLACEMENT
	

	

	Rapport d’activités simplifié

	

	Décret du Conseil Régional wallon du 3 avril 2009 relatif  à l’enregistrement ou à l’agrément
des agences de placement

	

	Arrêté du Gouvernement wallon du 10 décembre 2009

	portant exécution du décret du 3 avril 2009

	
	Année de référence :      
Ce formulaire s’adresse uniquement aux structures reprises ci- dessous et dans la limite des activités précisées (comme prévu à l’article 2 du décret) :

· un centre public d'action sociale prestant un service d'insertion ;
· une Université ou une Haute Ecole, une Ecole supérieure des Arts ou un Institut supérieur d’Architecture prestant un service de recherche d'emploi ;
· une Mission régionale pour l'emploi prestant un service de recherche d'emploi et/ou d'insertion (un rapport par service) ;
· une entreprise d'insertion prestant un service d'insertion.

	

	
	NOM DE L’AGENCE :      

	

	
	ADRESSE :      
LOCALITE :      
PERSONNE DE CONTACT :      
N° ENTREPRISE :
	

	
	
	

	Le rapport d’activités simplifié doit être transmis à l’Administration au plus tard le 30 juin. Ce rapport traite des activités de l’année civile précédente.

	-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de :

Fabienne Goedert, Attachée Tél. 081/33.43.36 fabienne.goedert@spw.wallonie.be  

Ariane Baré, Attachée Tél. 081/33.43.18 ariane.bare@spw.wallonie.be
Hugues Decaminada , 1er Attaché Tél. 081/33.44.42 hugues.decaminada@spw.wallonie.be  

Responsable de la Direction : S.Thirifay, Directeur ff. Tél. 081/33.43.62 stephane.thirifay@spw.wallonie.be 
A. En ce qui concerne les travailleurs 

Toutes les rubriques doivent être remplies intégralement et il y a lieu d’indiquer de manière explicite les réponses nulles ou négatives. Si la réponse à une question est zéro, indiquez-le. De cette manière, le secrétariat chargé du dépouillement ne se demandera pas si vous avez oublié de répondre à la question.

1. Veuillez indiquer le nombre total de personnes ayant entamé un accompagnement au cours de l'année concernée 

	Nombre total de personnes

	


2. Veuillez répartir ces personnes selon leur statut AVANT l'accompagnement : 

	Statut
	Nombre
	Durée d’inoccupation inférieure à 1 an
	Durée d’inoccupation d’1 an à moins de 2 ans
	Durée d’inoccupation de 2 ans et plus

	· Bénéficiaires d'allocations d'attente ou de chômage
	     
	
	
	

	· Bénéficiaires du revenu d’intégration sociale ou aide sociale équivalente 
	     
	
	
	

	· Bénéficiaires d'allocation pour personne handicapée
	     
	
	
	

	· Bénéficiaires d'allocation INAMI
	     
	
	
	

	· Travailleurs (salariés/indépendants) dont :
· art.60 
· art. 61
· PTP 
· autre (à préciser)
	
	
	
	

	       TOTAL

	     
	
	
	


3. Sur base de la liste des métiers jointe, veuillez répartir ces personnes selon le métier recherché (une ligne pour chacun des 10 métiers les plus recherchés) : 

	

	
	Code métier
	Appellation métier
	Nombre de personnes

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	3.
	
	
	

	4.
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10.
	
	
	


B. En ce qui concerne les employeurs 

	1. Veuillez indiquer le nombre total d'employeurs ayant fait appel au service
	Nombre total d'employeurs

	
	

	
	

	2. Veuillez indiquer le nombre total d'employeurs avec lesquels au moins un contrat a été conclu au cours de l'année 
	Nombre total d'employeurs

	
	

	
	

	3. Veuillez indiquer le nombre total d'emplois pourvus
	Nombre total d'emplois pourvus

	
	

	4. Veuillez répartir ces emplois pourvus selon :
	


a) le secteur d'activités :
	
	Nombre d'emplois

	Répartition  selon le secteur d’activités :
	

	· Agriculture, sylviculture, pêche et industries extractives
	     

	· Industrie manufacturière (transformation de biens)
	     

	· Production et distribution d’électricité, de gaz, de vapeur et d’air conditionné
	     

	· Production et distribution d’eau ; assainissement, gestion des déchets et dépollution
	     

	· Construction
	     

	· Commerce et distribution
	     

	· Hébergement et restauration
	     

	· Transports et entreposage
	     

	· Information et communication
	     

	· Activités financières et d’assurance
	     

	· Activités spécialisées, scientifiques et techniques
	     

	· Administration publique
	     

	· Santé humaine et action sociale
	     

	· Autres  activités de services
	     

	       TOTAL
	     


b) le métier proposé (sur base de la liste des métiers jointe – maximum 10 métiers) :

	

	
	Code métier
	Appellation métier (une ligne par métier)
	Nombre
 d'emplois

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	3.
	
	
	

	4.
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10.
	
	
	




































































� Ce total doit correspondre au nombre indiqué à la question 1.





En application de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement de données à caractère personnel, veuillez noter que le traitement de ces données est confié à la Direction de l’Emploi et des Permis de travail.  Le maître du fichier est la Région wallonne.  Vous pouvez avoir accès aux données qui vous concernent et en obtenir la rectification éventuelle en vous adressant auprès de la Direction de l’Emploi et des Permis de travail, Place de la Wallonie n° 1, bât. II, 4ème étage à 5100 JAMBES, tél. 081/33.31.11 fax 081/33.43.22.  Il est possible d’obtenir des renseignements supplémentaires sur les traitements automatisés de données à caractère personnel auprès de la Commission de la protection de la vie privée.
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